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 Circulaires / Instructions ministérielles

 10. Réglementation sanitaire

Date d'application : immédiate

Classement thématique : Protection sanitaire

Validée par le CNP le 3 décembre 2010 - Visa CNP 2010-284

Résumé : Contrôle des cas importés d’EPC.

Mots-clés : prévention, bactéries multi résistantes

Textes de référence :
- article R. 6111-17 du Code de la santé publique,
- circulaire interministérielle n°DGS/DHOS/DGAS2009/264 du 19 août 2009,
- circulaire DHOS/E2 -DGS/SD5C n° 21 du 22 janvier 2004,
- circulaire DHOS/E 2 - DGS/SD5A n° 2002-272 du 2 mai 2002

Textes abrogés : Aucun

Vous pouvez consulter cette circulaire en version PDF

Date :

Type :

Rubrique :

Thème(s) :
Infections nosocomiales - Lutte contre les infections nosocomiales

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ASSISTANCE PUBLIQUE - HÔPITAUX DE PARIS

http://portail-web.aphp.fr/daj/public/file/openfile/nbparpages/50/page/128/col/type_fiche/orderby/DESC/id_fiche/1443/id/1291

